
 

UN COMPTE INDIVIDUEL RETRAITE FIABLE = UN DEPART EN RETRAITE 

DE QUALITE 

 

Le compte individuel retraite : qu’est ce que c’est ???? 

Le Compte Individuel de Retraite reprend l’ensemble des informations relatives à la 

carrière du fonctionnaire. Il est complété, par le service gestionnaire, au fur et à 

mesure de l’évolution de la situation familiale de l’agent et de son parcours 

professionnel. 

Il est alimenté par :   

• la DSN qui porte automatiquement l’affiliation de vos agents et les éléments 

de carrière  

• vos mises à jour des données de l’agent dans le service « Comptes individuels 

retraite » au fil de l’eau (périodes et famille)  

• les validations, régularisations ou rachats de périodes.  

Il permet :  

• d’accompagner les agents tout au long de leur carrière via le Droit à 

l’information (DAI)  

• d’obtenir une simulation de calcul fiable (âge de départ)  

• de procéder à la liquidation de pension.  

Afin de garantir une complétude et la fiabilité des données carrière de l’agent, il est 

primordial de renseigner le compte individuel retraite au fil de l’eau.  

 

 

 

https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot889
https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot585


 

Prérequis à l’instruction d’une simulation de pension ou d’une liquidation, il est 

conseillé par la CNRACL d’y jeter un œil très régulièrement et de procéder à la 

correction des anomalies.  

Comment on fait ???? 

Accessible à partir de la plateforme PEP’s, thématique « Carrière », le service « 

Comptes individuels retraite  » permet :  

• la consultation et la mise à jour du compte individuel retraite CNRACL  

• la correction des anomalies périodes  

• la gestion des données famille  

• la gestion des périodes de handicap  

• la gestion des périodes de bonification pour services civils rendus hors 

Europe, des périodes de services aériens, sous-marins ou subaquatiques, des 

bénéfices de campagnes dans le cadre des services militaires.  

  

Pour vous accompagner dans votre appropriation de ce service, reportez-vous à la 

documentation PEP’s également disponible sur l’accès restreint du site internet du 

CDG (rubrique fin de fonction et retraite): 

• « Service « Comptes individuels retraite » Rechercher & consulter le compte 

individuel retraite CNRACL d’un agent » 

• « Service « Comptes individuels retraite » Mettre à jour le compte individuel 

retraite CNRACL d’un agent » 

 

N’oubliez pas, un compte individuel retraite fiable = un départ en retraite de 

qualité !!    

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-rechercher-consulter-cir-agent-CNRACL.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-rechercher-consulter-cir-agent-CNRACL.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-mettre-a-jour-cir-agent-CNRACL.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-mettre-a-jour-cir-agent-CNRACL.pdf

